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TOUS DANS LA GREVE INTERPROFESSIONNELLE 
JEUDI 28 AVRIL 

pour le retrait du projet de loi « travail » 
à l’appel national de FO, CGT, Solidaires, FSU, UNEF, UNL, FIDL 

 

Tous à la manifestation au Puy en Velay à 10 h 30 Place Cadelade 
 

Tous aux Assemblées Générales pour décider de la suite 
 

 

Avec les Unions Départementales FO, CGT, Solidaires et la FSU de Hte Loire, les organisations 
syndicales SNUDI FO 43, SNUipp FSU 43 appellent des personnels du 1er degré à se mettre en  grève 
le jeudi 28 avril et à venir manifester. 
 

Après la grève interprofessionnelle du 31 mars, le gouvernement s’entête et maintient son projet de loi 
« travail » pourtant rejeté par 70 % de la population. 
 

Pour mémoire, ce projet conduit à bouleverser le Code du travail de fond en comble au détriment des 
salariés. Au lieu d’un droit du travail égalitaire pour toutes et tous, la simplification annoncée aboutit à 
créer des règles de travail différentes d’une entreprise à l’autre, d’une ou d’un salarié à l’autre. 
 

Enseignants et personnels du 1er degré, nous sommes directement concernés 
 

Déjà aujourd’hui, la pression est forte pour que les horaires de travail soient déterminés au niveau des 
écoles, des établissements, des services. Or le projet El KHOMRI prévoit la généralisation de ce mode 
de fonctionnement. Il remet en cause le statut national des fonctionnaires d’Etat ainsi que le statut 
particulier des enseignants du 1er degré. Il généralise la précarité. 
  

Le projet de loi Valls – Hollande – El Khomri – Gattaz doit être retiré ! 
 

Nul doute que si nous obtenions le retrait de ce projet de loi, cela constituerait un précieux point 
d’appui pour obtenir la satisfaction des autres revendications. 
 

Dans ces conditions, le SNUDI FO 43 et le SNUipp FSU 43 approuvent l’appel national des 
organisations syndicales FO, CGT, Solidaires, FSU, UNEF, UNL, FIDL du 14 avril : 
 

« Les organisations syndicales dénoncent l'entêtement du gouvernement à maintenir son projet de loi Travail…. 
Les organisations syndicales appellent l’ensemble des salariés, privés d’emploi, étudiants, lycéens, retraités à se 
mobiliser à nouveau par la grève et à participer massivement aux manifestations le 28 avril prochain. 
Dès à présent, elles appellent à l'organisation d'assemblées générales dans les entreprises et 
administrations pour assurer le succès de cette journée et décider de la poursuite de l'action pour 
obtenir le retrait de la loi et l'obtention de nouveaux droits. » 
 

Dans ce cadre, le SNUipp 43 et le SNUDI FO 43 appellent l’ensemble des personnels du 
1er degré de Haute Loire, syndiqués ou non syndiqués, à participer aux  
 

Assemblées générales intersyndicales MARDI 3 MAI à : 
 

- BRIOUDE – Ecole de la Borie d’Arles Elem à partir de 17 h 15 
- MONISTROL –  à partir de 17 h – le Château 
- LE PUY –  à partir de 17 h - école de Guitard – salle à l’UD FO   

 

La participation à ces AG peut se décompter comme une participation à une RIS sur le temps de travail 

HAUTE - LOIRE 


